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OBLIGATIONS

REFERENCES
FORMALITES DELAIS

Au plus tard…

SANCTIONS CONSEQUENCES FISCALES

D.A.D.S
« Déclaration annuelle des

salaires »

Art. 198 à 201 CGI

Adresser au Directeur des Impôts, pour

chacune des personnes occupées, ou

pour toutes rémunérations faites au

cours de l’année précédente, un état

récapitulatif des revenus versés.

Revenus concernés :

Salaires, pensions, rente viagère,
rémunérations versées, aux administrateurs,
commissaires aux comptes,
commissions, courtages, ristournes

commerciales,

Informations à fournir :

Nom, prénom, emploi, période de
paiement, montant des revenus versés, des
retenues effectuées, adresse et/ou numéro
d’identification fiscale (NIF) des
bénéficiaires :

Joindre une fiche individuelle au nom de

chaque employé reprenant les mêmes

indications que l’état récapitulatif dès

lors que le revenu annuel excède 60.000

FCFA.

Le 31 janv.

2014

Depuis LF 2013 :>>>>>>>>>>>>

Non dépôt ou dépôt hors délai

de la DADS. (Art 20 LF 2013 a

modifié art. 903 du CGI);

Plus de remise en cause de la

déductibilité, si les charges

sont justifiées.

Avant LF 2013 : >>>>>>>>>>>>>

Remise en cause de la

déductibilité des sommes ou

revenus concernés.

Amende forfaitaire de 1.500.000

FCFA.

- Réintégration au résultat fiscal ;

- Imposition à 40% au titre d’IS, à

cause de la non-déductibilité ;

- Taxation au RCM au taux de 20%,

car toute réintégration est considérée

comme revenus distribués ;

- Pénalités éventuelles.

DECLARATION

DE

REGULARISATION

Pour chaque impôt, taxes et versement

spontané, effectuer une récapitulation

des payements de l’année passée,

comparer aux sommes effectivement

dues et régler la différence.

Le 31 mars

2014

(Au dépôt de

la DSF)

Majoration des écarts, si

relevés par

l’Administration fiscale

Intérêts de retard :

> 5% par mois ou fraction de mois de

retard en cas de bonne foi établie, ou

>100% si mauvaise foi.
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PATENTES

Art. 720 et suivants

CGI

Déposer auprès du service des impôts

une déclaration de contribution de

patente dont le montant est fourni par

l’administration.

NB : Une patente est établie par

établissement.

Le 1er

Fév. 2014

Taxation d’office

Pénalités et/ou intérêts

de retard

(éventuellement)

Impossibilité de :

- Obtenir une licence d’importation ;

- Procéder aux opérations

commerciales de dédouanement ;

- Soumissionner aux marchés

publics.

D.S.F
« Déclaration

Statistique et Fiscale »

Art. 135 CGI

Ou

« Etats Financiers

de Synthèse » (OHADA)

Déposer à la DGI les états financiers de

synthèse concernant la déclaration

prévue pour l’assiette de l’impôt sur le

revenu des BIC et BNC

Le 31 mars

2014

Dépôt après le 15 avril

(art. 902 CGI): >>>>>>

Non production: >>>>>

Cas d’inexactitude, ou

d’omission dans les

déclarations: >>>>>>>>

Amende de 1.500.000 FCFA jusqu’au

30 avril

+ 750.000 FCFA par mois à partir du

1er mai

+ Intérêt de retard 1,5% par mois des

sommes dues.

Taxation d’office + majorations (Art.

887 du CGI) : de 25% à

150% + Intérêts de retard + Perte de

droit de déduction.

Intérêts de retard :

5% par mois ou fraction de mois de

retard en cas de bonne foi établie, ou

100% si mauvaise foi.


